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ite, plus

pr(^Hp^re et, en môme temps, plus

libre, plus <^eli»lr('M> sur ses droits et

sur ses besoins, (pie la populatitui

proteKtiinto du iu(''iue royaume. Il

démontre aussi (pus cette su (îrioritiî

doit, eu Justice, titre attribuée, non

seulement à la position des catlioli-

(pies sur le Illiiu et h leur proximité

de lu France et de lu l*olo;;ne, mais

ans i à leurs principes (domine catho-

li(jues, l(îS(piels jtriiu-ipes les pr(''ser-

vent, en matitne de religion, de la

suprématie de fer de la Prusse, en

pla(;ant leurs droits spirituels sous la

sauvejîarde du l'ontif'e de Home. M
Laiu;;' dit :

Jugement de M. Lahuj mir le sujet.

" Les provinces rhénanes et west-

phaliennes de la Prusse sont non seu-

leuu'ut riches et manufacturières
;

elles sont libres et ne se rattachent

guère au principe aut()crati(pie du

gouvernement prussien. Elles ont

cous rvé, ([uand elles out été incorpo-

rées à la l'russe, leurs anciennes lois

et leurs tribunaux de justice,—et

leur code et leurs tribunaux n'ont

rien de commun avec ceux du reste

de la Prusse ; elles n'ont soullert ni

le rétablissement du vieux droit féo-

dal, ni l'invasion de la jurisprudence

et des tribunaux prussiens, et elles

ont claiiement manifesté (pi'elles nc^

le souffraient pas. Les catholitpiew

ont montré par l'ainuii (pi'ils ont

donné à rarchevê(iu(î de Cologne,

—

procédant évidemment non d'un

esprit de fanatisme aveu >le, mais

d'un es])iit (Vopi>ositiou à un pouvoir

despoti(pie,—qu'ils ne sont pas une

l)opulation à se laisser gouverner,

comme des seifs militaires par la

volonté ou par le capriiîe d'un minis-

tère. C'est de cette population de

4,000,000 d'âmes qu'est partie l'im-

pulsiou donnée au grand mouvement

du peuple allemand dans la " Ligue
allemande."

Cette fiopulation vivant sous l'ein

pii'c des lois fran(.'aises est le rnil<i>ilr

iioi/tiit ihi roj/aume de friissc, popu-
lati(»ii coiin-ntrée de tiois (mi «puil le

millions, la jdus riche, la plus niiinu-

faclurière, la pins eontinerçaiite et la

plus eclaiirv .sv/r ses droits ri xur ses

hrsoiiis dr toutes les popula lions aile-

uiautles. Dans la province de Poscui

aussi, à l'autre extrémité du royau-
me, ra(lmiMistrati(m frau(,'aise, —/«f/c*

de pair, débats puldics devant les

cours (le justice, interro:;atoir(i public

des témoins, —prévaut, en génér.il,

sur l'administration prussienne."

M. Lain<i proure (pie les eatlioliques

^>ru^ixieus sout, eu, tant (jue ea-

tlioliipies, amis de

la liberté.

" Le i»rincipe ((ue le g(»uvernement

civil ou Etat, (Ui PKglise et l'Etat

unis, a le droit de r(''gler les croyan-

ces religieuses d'un pays porte en lui

une servitude intellectuelle plus

grande ([ue celhi (pie le pouvoir (h-

l'Eglise papiste (?) ait jamais exercée

dans les jours les [dus somlucs des

si(':cles passés, parce (pie le p(tuvoir

civil n'était pas réuni à son autorité

religieuse. Elle fonctionmiit avec le

j^'oncouis (lu p(uivoir civil de cIukiuc

pays. L'Eglise de lionu^ était un

pouvoir indépendant, distinct, et sou-

vent, dans tous les pays, opposé au
l»ouvoir civil : eireoustaiiee de Véco-

nomie sociale du moijen éoje, à laquelle

r Europe est peut-être redevable de sa

eirilisation et de sa liberté, redevable

de n'être pas dans l'état de barbarie

et d'esclavage d(! l'Urient, et de tous

les pays, anciens et modernes, où le

pouvoir civil et le pouvoir religieux

ont été réunis dans le chef du gouver-

nement. La liberté civile est intime-

ment liée si la liberté religieuse—
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